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SOMMAIRE 

 
        
I -  DELIBERATIONS  

 
   
 
                         SEANCE DU  20 SEPTEMBRE 2018 
 
   Désignations et représentations 

1- Décisions prises en vertu de l’article L 2122-22 du code Général des collectivités 
territoriales – compte rendu – 11 décisions 

 
2- Rapports annuels relatifs au prix et à la qualité du service assainissement, au prix et 

à la qualité de l’eau potable 2017 et à la concession GRDF. 
 

3- Examen pour l’exercice 2017 des rapports annuels de délégation de service public 
du camping Aquarev et du pôle hébergement de Saint-Guillaume. 

  
   Finances 

4- Budget Ville- Concours des Maisons fleuries – Attribution de prix. 
 

5- Budget Assainissement – Décision Modificative 
 

6- Budget Ville – Admission en non-valeur 
 
7- Prestations du Syndicat Départemental d’Energie 22 (SDE 22) 

 
   Travaux 
8- Aménagement de l’éclairage public Place des Halles 
 
9- Eclairage public : Programme de travaux de maintenance 2018 

 
      Urbanisme 
10- Mise à jour du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 

(PDIPR) 
 

11- Création d’un lotissement rue du Mené. 
 

 Foncier 
12- Cession emprise foncière communale en vue de la création d’une rampe PMR liée à 

l’ouverture d’un restaurant. 
 
13- Cession communale au lieu-dit Trémuzon     …/… 



 
14- Cession emprise communale – Entreprise VETAGRI 

 
 Personnel 

15- Contrat groupe assurances 
 

16- Adhésion Mission Médiation préalable – CDG 22 
 

17- Mission Assistante Sociale du Travail – Missions principales 
 

18- Modification tableau des effectifs 
 
 Contrats et Conventions 

19- Convention relative aux ateliers théâtre de la Maison des Jeunes 
 
 

 
 
 
 

 
 

II - ARRETES 
 
 
A – ARRETES DU MAIRE DE PORTEE 
GENERALE 
 

1- Délégation de fonctions d’Officier de l’Etat Civil à Mme Estelle GERARD, pour la 
célébration du mariage du 21 juillet 2018. 
 
2- Budget Principal-suppression de la régie de recettes «camping municipal ». 
 
3- Budget Principal-suppression de la régie de recettes et d’avances pour la gestion 
de l’aire d’accueil des gens du voyage. 
 
4- Budget Principal-suppression de la régie de recettes et d’avances pour la régie de 
recettes « Plans aux particuliers ». 
 
5- Budget Principal – Tarifs relatifs aux secteurs scolaire et péri-scolaire, à compter 
du 1er septembre 2018. 

           
  
 
        
          
          …/… 



B - ARRETES DU MAIRE EN MATIERE DE 
POLICE  ET DE CIRCULATION 
 
      

  6- Arrêté portant mise en demeure d’évaluation comportementale d’un chien suite à 
déclaration de morsure sur une personne. 
 
  7- Arrêté portant mise en demeure des modalités de garde d’un chien mordeur. 
 
 8- Réglementation des dispositifs d’affichage temporaire sur le domaine public. 

 
9- Autorisation d’incinération de déchets verts ZA les Parpareux. 
 
10- Arrêté municipal du 17/08/2018 portant interdiction de baignade et pêche à l’étang        
d’Aquarèv. 
 
11- Arrêté municipal du 19/09/2018 portant autorisation de la pêche et l’exercice des activités 
nautiques, mais maintien de l’interdiction de baignade à l’étang d’Aquarèv. 

 
   
 
 
 

 
  
C - ARRETES DU MAIRE EN MATIERE   
    D’AUTORISATIONS D’URBANISME 
 
 

12- Arrêté d’alignement n° AL 022 136 18 0069– rue du Bourgeon, cadastrée AR 109. 
 

17- Arrêté d’alignement n° AL 022 136 18 0070– 41, rue Henri Le Vézouët,                 
cadastrée AD 82. 

 
18- Certificat Individuel de Bornage n° AL 022 136 18 0071- 2 bis, rue Paul Langevin, 
cadastrée AH 366. 
           
19- Arrêté d’alignement n° AL 022 136 18 0072–9, rue du Bourgeon, cadastrée  
 AR 263. 
 
20-   Arrêté d’alignement n° AL 022 136 18 0073–2, rue Charles Lansard et 1, rue Louis 
Lavergne, cadastrée AD 168 et 527. 
 
21- Certificat Individuel de Bornage n° AL 022 136 18 0073- 2, rue Charles Lansard et 1, 
rue Louis Lavergne, cadastrée AD 168 et 527. 
 
           
22- Arrêté d’alignement  n° AL 022 136 18 0074– 15, rue Bigrel, cadastrée AP 52. 

 
         …/… 



         
23- Arrêté d’alignement  n° AL 022 136 18 0075–3, allée Paul Cézanne, cadastrée  
      AK 178. 

 
24-  Arrêté d’alignement  n° AL 022 136 18 0076-La Ville Morvan, cadastrée WX 21. 
 
25- Arrêté d’alignement  n° AL 022 136 18 0077- Le Pré Rouxel,  cadastrée ZD 27. 
 
26- Arrêté d’alignement n° AL 022 136 18 0078- Les Franquenelles, cadastrées XO 
43. 
 
27- Arrêté d’alignement n° AL 022 136 18 0079– « La Feuillée » et « La Perrière », 
cadastrée XR 4 et XS 27. 
 
28- Arrêté d’alignement  n° AL  022 136 18 0080– rue Bigrel, cadastrée AP 341. 
 
29- Certificat Individuel de Bornage n° AL 022 136 18 0080- rue Bigrel, cadastrée AP 
341. 
 
30- Arrêté d’alignement et certificat individuel de bornage n° AL 022 136 18  0081– 
42, Bd Henri Castel,  cadastrée AB 258. 
 
31- Arrêté d’alignement  n° AL 022 136 18 0082– Saint Hovec, cadastrée ZI 382. 
 
32- Arrêté d’alignement  n° AL 022 136 18 0083–Saint-Hovec, cadastrée ZI 297/308 
 
33- Arrêté d’alignement n° AL 022 136 18 0084 – La Ville Bougault, cadastrée XR 43. 
 
34- Arrêté d’alignement  n° AL 022 136 18 0085– 2, rue Georges Brassens, cadastrée 
ZL 608.      
 
35- Certificat Individuel de Bornage  n° AL 022 136 18 0086 – 9, Bd Henri Castel,  
cadastrées AC 134. 

            
36- Arrêté d’alignement  n° AL 022 136 18 0087-16, rue des Ajoncs d’Or, cadastrée   
ZK 301 
 
37- Arrêté d’alignement n° AL 022 136 18 0088- 9, rue Lamenais, cadastrée  AR 157. 
 
38- Arrêté d’alignement n° AL 022 136 18 0089–15, rue Bigrel,  cadastrée ZO 15. 

 
39- Arrêté d’alignement n° AL 022 136 18 0090–  Parcelle  AP 194 (alignement 
impossible)                

 
40- Arrêté d’alignement n° AL 022 136 18 0091–15, rue Bigrel,  cadastrée AP 43-45-
219-147-218. 

 
41- Arrêté d’alignement   n° AL 022 136 18 0092, 19, allée du Champ de Foire,   
cadastrée AD 498. 

           
         42- Certificat Individuel de Bornage n° AL 022 136 18 0092–19, allée du Champ de   
              Foire, cadastrée  AD 498.      …/…  



            
43- Arrêté d’alignement  n° AL 022 136 18 0093–27, rue Lesage, cadastrée  
      ZS 234 
 
44- Arrêté d’alignement n° AL 022 136 18 0094-31, rue Notre Dame, cadastrée AE 99 et AE 
303 

 
45- Arrêté d’alignement  n° AL 022 136 18 0095–5, rue Aristide Briand, cadastrée AD 283 
 
 46- Arrêté d’alignement  n° AL 022 136 18 0096–10, imp. De la Finvalle, cadastrée  AK 
138/208. 
 
 47- Arrêté d’alignement  n° AL 022 136 18 0097–La Hoyeux,  cadastrée  YT 215. 
 
 48- Arrêté d’alignement  n° AL 022 136 18 0098–10, Bd de la Gare/6, rue Dr Lecomte, 
cadastrée AD  401. 
 
 49- Arrêté d’alignement n° AL 022 136 18 0099–rue Henri Le Vézouët, cadastrée AD 82. 
 
 50- Arrêté municipal prescrivant la réalisation de travaux dans l’E.R.P « complexe sportif 
des Livaudières ». 
 
  51- Arrêté municipal autorisant la poursuite de l’activité et prescrivant la réalisation de 
travaux à l’EHPAD « les 4 couleurs » et l’EHPAD « La Rose des Sables ». 
 
  52- Arrêté de classement de la Maison du Département comme E.R.P de type W de 5ème 
catégorie. 
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